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Regeste

X.________/Service des automobiles et de la navigation | Recourant qui, circulant en ville,
s'est déporté sur la voie de droite d'une avenue pour dépasser le véhicule qui le précédait,
puis s'est rabattu sur la voie de gauche. Infraction grave. Concours avec une infraction
légère. Retrait de permis d'une durée de douze mois confirmé. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Le recourant fait d'abord valoir que l'autorité pénale a considéré la faute qu'il a commise le
8 juillet 2012 comme de peu de gravité, dans la mesure où son cas s'est soldé par une simple
contravention. Le Tribunal fédéral a cependant rappelé à plusieurs reprises que si les faits
retenus au pénal lient en principe l'autorité et le juge administratifs, il en va différemment
des questions de droit, en particulier de l'appréciation de la faute et de la mise en danger
(ATF 1C_548/2012 du 6 août 2013 consid. 2.1; 1C_502/2011 du 6 mars 2012 consid. 2.1;
1C_353/2010 du 12 janvier 2011 consid. 2.1). Reste à examiner si, sur la base des éléments
en sa possession, l'autorité intimée était légitimée à considérer comme grave l'infraction
commise par le recourant le 8 juillet 2012. A noter que le recourant ne remet en revanche
pas en question le fait que le SAN ait qualifié le dépassement de vitesse qu'il a commis le 9
août 2012 d'infraction légère; cette question n'est dès lors pas litigieuse.

E. 2
a) La loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (LCR; 741.01) distingue
entre les cas de peu de gravité, les cas de gravité moyenne et les cas graves (art. 16a à 16c
LCR). Commet une infraction légère notamment la personne qui, en violant les règles de la
circulation, met légèrement en danger la sécurité d'autrui et à laquelle seule une faute
bénigne peut être imputée (art. 16a al. 1 let. a LCR). Commet une infraction moyennement
grave notamment la personne qui, en violant les règles de la circulation, crée un danger pour
la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16b al. 1 let. a LCR). Commet enfin une
infraction grave notamment la personne qui, en violant gravement les règles de la
circulation, met sérieusement en danger la sécurité d'autrui ou en prend le risque (art. 16c al.
1 let. a LCR). Depuis la révision partielle de la LCR du 14 décembre 2001, la réalisation
d’une infraction légère, moyenne ou grave dépend toujours de la mise en danger du trafic
induite et de la faute (cf. Cédric Mizel, Les nouvelles dispositions légales sur le retrait du
permis de conduire, in RDAF 2004 I 383). b) L'art. 35 al. 1 LCR consacre l'interdiction du
dépassement par la droite. Il y a, selon la jurisprudence, dépassement lorsqu'un véhicule
plus rapide rattrape un véhicule circulant plus lentement dans la même direction, le devance
et poursuit sa route devant lui. Dans la règle, le fait de déboîter et de se rabattre n'est pas
indispensable pour qualifier la manœuvre de dépassement (ATF 133 II 58 consid. 4 p. 59;
126 IV 192 consid. 2a p. 194; cf. également arrêt 1C_280/2012 du 28 juin 2013



consid. 3.2). Selon la jurisprudence, l'interdiction de dépasser par la droite constitue une
règle fondamentale de sécurité routière, dont la violation entraîne une mise en danger
considérable, avec un risque d'accident important, et s'avère donc objectivement grave. Les
usagers doivent en effet pouvoir être certains qu'ils ne seront pas dépassés par la droite. En
particulier, le dépassement par la droite sur une autoroute, où les vitesses sont élevées,
représente une grave mise en danger abstraite des autres usagers de la route; ceux-ci
peuvent en effet être surpris par la manoeuvre et amenés à un freinage intempestif ou à un
brusque écart lorsqu'ils désirent se ranger sur la voie de droite (ATF 126 IV 192 consid. 3
p. 196; cf. aussi arrêts 1C_280/2012 du 28 juin 2013 consid. 3.2; 1C_93/2008 du 2 juillet
2008 consid. 2.3). c) En l'espèce, le recourant ne conteste pas avoir dépassé un véhicule par
la droite et commis de ce fait une mise en danger. Il fait cependant valoir que ni la police ni
l'autorité pénale n'ont constaté de mise en danger grave, que l'infraction commise ne l'a pas
été sur l'autoroute, qu'il n'a dépassé qu'un véhicule par la droite et qu'une telle pratique est
assez fréquente chez les motocyclistes. Il estime dès lors que l'infraction qu'il a commise
doit être qualifiée de moyennement grave. Alors que, selon le rapport de police du 23 juillet
2012, le recourant circulait sur la voie de gauche de l'avenue de l'Ain, à Genève, il s'est
déporté sur la voie de droite pour dépasser le véhicule qui le précédait, puis rabattu sur la
voie de gauche. L'intéressé a adopté un comportement dont le caractère dangereux ne
pouvait lui échapper. La faute qu'il a commise est d'autant plus grave que, lors de ses
changements de voies, il n'a pas enclenché ses indicateurs de direction. Il y a donc là à tout
le moins une négligence grossière. Par son comportement, le recourant a par ailleurs créé
une mise en danger abstraite importante de la circulation. Le dépassement par la droite, que
l'on soit sur l'autoroute ou sur une route, provoque un risque réel pour les autres usagers de
la route, dont la majorité d'entre eux ne s'attendent pas à être dépassés par la droite. Un tel
dépassement peut, notamment, provoquer des réactions inappropriées de leur part, comme
un freinage intempestif ou un écart brusque en voulant se ranger sur la piste de droite; le
véhicule que le recourant a dépassé aurait du reste pu se rabattre inopinément sur la voie de
droite de l'avenue de l'Ain au moment où l'intéressé le dépassait. Le fait que, comme le
prétend le recourant, une telle pratique puisse être relativement fréquente chez les
motocyclistes n'enlève rien à sa dangerosité. Tant la faute du recourant que la mise en
danger qu'il a commise doivent en conséquence être considérées comme graves. C'est ainsi
à juste titre que l'autorité intimée a qualifié de grave l'infraction commise le 8 juillet 2012
par l'intéressé.

E. 3
a) Pour fixer la durée de la mesure, l'autorité doit tenir compte du concours d'infractions,
puisque la décision litigieuse porte sur deux infractions, l'une commise le 8 juillet 2012 et
qualifiée de grave et l'autre le 9 août 2012 et qualifiée de légère, étant précisé qu'il ne s'agit
pas d'une récidive proprement dite, le recourant n'ayant pas été sanctionné entre les deux
infractions. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral rendue en application de l'art. 68 du
Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP; RS 311.0) dans sa teneur en vigueur jusqu'au
31 décembre 2006, lorsqu'un seul acte réalisait plusieurs causes de retrait du permis de
conduire, les règles du droit pénal sur le concours étaient applicables par analogie pour fixer
la durée totale de la mesure (ATF 108 Ib 258). Il en allait de même lorsque plusieurs motifs
de retrait étaient réalisés par plusieurs actes (ATF 113 Ib 53). Comme l'a rappelé le tribunal
(arrêt CR.2008.0306 du 15 mai 2009 consid. 3a), cette jurisprudence reste valable avec
l'application dès le 1 er janvier 2007 du CP révisé, l'ancien art. 68 CP ayant été remplacé par
l'art. 49 CP, dont le premier alinéa a la teneur suivante : "Si, en raison d'un ou plusieurs



actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le
condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il
ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette
infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine." Il faut donc
fixer la durée globale du retrait du permis de conduire en partant de la durée minimale
prévue pour l'infraction la plus grave et tenir compte des autres motifs de retraits réalisés,
sous l'angle de la faute (ATF 108 Ib 258 cité; v. aussi ATF 120 Ib 54). b) Après une
infraction légère, le permis de conduire est retiré pour un mois au moins au conducteur qui a
fait l'objet d'un retrait de permis ou d'une autre mesure administrative au cours des deux
années précédentes (art. 16a al. 2 LCR). L'auteur d'une infraction légère fait l'objet d'un
avertissement si, au cours des deux années précédentes, le permis de conduire ne lui a pas
été retiré et qu'aucune autre mesure administrative n'a été prononcée (art. 16a al. 3 LCR).
Après une infraction grave, le permis de conduire est retiré pour douze mois au minimum si,
au cours des cinq années précédentes, le permis a été retiré une fois en raison d'une
infraction grave ou à deux reprises en raison d'infractions moyennement graves (art. 16c al.
2 let. c LCR). Le recourant a subi un retrait de permis pour une infraction grave du 26
septembre 2009 au 25 mars 2010, soit d'une durée de six mois. Dans la mesure où ce retrait
remonte au-delà des deux ans précédant l'infraction, qualifiée de légère, du 9 août 2012,
celle-ci n'implique pas de retrait de permis. Ce retrait, qui concernait une infraction grave, a
en revanche eu lieu dans les cinq ans précédant l'infraction commise le 8 juillet 2012; c'est
en conséquence à bon droit que l'autorité intimée a prononcé à l'encontre du recourant un
retrait de permis d'une durée de douze mois. Dès lors que le SAN s'est conformé au
minimum légal prévu, le besoin professionnel de conduire dont se prévaut le recourant ne
saurait être pris en considération (art. 16 al. 3 in fine LCR).

E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. Les frais sont mis à la charge du recourant, qui n'a pas droit à des dépens
(art. 49 al. 1 et 55 al. 1 a contrario de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative [ LPA-VD; RSV 173.36 ] ).
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